
 
 

 

Question écrite posée par Monsieur Loewenstein : Sanctions administratives - Bilan. 

 

En matière de sanctions administratives, les comptes 2017 affichent un résultat de 452.970,83€. 

Le budget 2018 modifié s’élevait à 551.200€. Quant au budget 2019 voté le 28 mai dernier, il 

prévoit une recette de 752.800€. 

 

Pourriez-vous me communiquer : 

1. les chiffres des SAC pour l’année 2018 : 

a. nombre de PV 

b. nombre et type de sanctions 

c. montant total dû 

2. les mêmes informations pour les 5 premiers mois de l’année 2019 ? 

3. le nombre d’agents constatateurs affecté au service SAC ou habilité à dresser des 

sanctions administratives en 2017, 2018 et 2019 ? 

 

 

Réponse de Monsieur Ouartassi: 

 

Point 1 : Concernant les chiffres des SAC pour l’année 2018 : 

a. 7897 PV 

b. 6494 en roulage ( incivismes en roulages) et 1403 ( Administratives) 

c. Montant perçu sur le compte : 558.441,01 € et un peu plus de 90.000 € que nous avons 

récupéré des infractions des années précédentes via Huissier, des rappels du service, 

des médiations, des condamnations du tribunal de police ce qui porte les recettes à 

plus ou moins 640.000 €. 

 

Point 2 : il nous est impossible de transmettre les informations pour les 5 premiers mois mais 

bien pour le premier trimestre vu que nous sommes en cours pour avril et mai 2019 : 

a. 2776 PV 

b. 2666  et 110 

c. Montant déjà perçu en O.R : 123.650 € et 110.668,73 € encore sur le compte ( ce qui 

correspond au montant des infractions après avril 2019 et éventuellement huissier 

et/ou rappel des mois qui précédent) 

 

Point 3 : 

Le nombre d’agents habilités  et désignés par le conseil communal pour dresser des sanctions 

administratives est de 5 agents en 2018 ( tous services confondus) ( au départ : 3 agents en 

2017)  ( contractuels et statutaires), 5 agents ont réussi la formation et doivent encore être 

désignés par le conseil communal et 2 agents sont en formation. Ce qui porte le nombre à 12 

agents pour le moment. Une demande sera effectuée auprès de tous les services pour 

permettre à plusieurs agents d’être habilités. 

 

  


